
automatiques de traitement de l'information et à leurs unités pouvant servir uniquement ou 
principalement en contexte de réseau privé, toutes ces composantes permettant d'exécuter 
des fonctions de transmission, de réception, de détection d'erreurs, de contrôle, de 
conversion de signaux ou de correction afin  d'agsurer la circulation de données non 
vocales dans un réseau local; 

approvisionnement total s'entend des expéditions à destination d'utilisateurs nationaux ou 
étrangers prélevées sur : 

a) la production intérieure; 

b) les stocks intérieurs; et 

c) d'autres importations, s'il y a lieu; 

consommé s'entend d'un produit : 

a) effectivement consommé; ou 

b) transformé ou manufacturé de façon à en modifier substantiellement la 
valeur, la forme ou l'utilisation ou à aboutir à la production d'un autre 
produit; 

droit de douane inclut tout droit de douane ou droit d'importation et les frais de toute 
nature imposés au titre de l'importation d'un produit, y compris toute forme de surtaxe ou 
de majoration au titre d'une telle importation, mais exclut : 

a) les frais équivalant à une taxe intérieure imposés en application de 
l'article 111:2 du GATT de 1994, ou en application d'une disposition 
équivalente d'un accord qui lui aura succédé et auquel les Parties auront 
toutes deux adhéré, relativement à des produits similaires, directement 
concurrents ou substituables de la Partie, ou relativement à des produits à 
partir desquels le produit importé a été fabriqué ou produit en totalité ou en 
partie; 

b) les droits antidumping ou compensateurs appliqués conformément à la 
législation intérieure d'une Partie et d'une manière qui n'est pas 
incompatible avec le chapitre M (Droits antidumping et compensateurs); 

c) les redevances ou autres frais liés à l'importation et proportionnels au coût 
des services rendus; et 

d) les primes offertes ou perçues à l'égard de produits importés dans le cadre 
d'un mécanisme d'appel d'offres lié à l'administration de restrictions 
quantitatives à l'importation, de contingents tarifaires ou de niveaux de 
préférences tarifaires; 

échantillons commerciaux de valeur négligeable s'entend des échantillons commerciaux 
dont la valeur, à l'unité ou pour l'envoi global, ne dépasse pas un dollar U.S., ou 
l'équivalent dans la devise de l'une ou l'autre des Parties, ou qui sont marqués, déchirés, 
perforés ou traités de sorte à ne pouvoir être vendus ou utilisés autrement que comme 
échantillons commerciaux; 

en franchise signifie exempt de droits de douane; 

expéditions totales pour exportation s'entend des expéditions prélevées sur 
l'approvisionnement total et destinées aux utilisateurs situés sur le territoire de l'autre 
Partie; 
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